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Sont présents :
 
M. Xavier BERTRAND, M. Roland RENARD, Mme Frédérique MACAREZ,
M. Guy DAMBRE, M. Jean-Marc WEBER, Mme Denise LEFEBVRE, M.
Jérôme LECLERCQ, M. Alain VAN HYFTE, Mme Colette BLERIOT, M.
Jean-Michel BERTONNET, M. Christian MOIRET, Mme Agnès POTEL, M.
Freddy GRZEZICZAK, M. Paul GIRONDE, M. Gilles GILLET, M. Michel
BONO, M. Richard TELATYNSKI, M. Jean-Claude DUSANTER, M. Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Benoît LEGRAND, M. Jean-Marie ACCART, M. Jean-
Louis GASDON, M. Roland MORTELLI, M. Claude VASSET, M. Christian
PIERRET, Mme Guylaine BROUTIN, M. Michel LANGLET, Mme Patricia
KUKULSKI, M. Bernard DESTOMBES, M. Hugues VAN MAELE, M. Jean-
Marie GONDRY, M. Fabien BLONDEL, M. Elie BOUTROY, M. Jean-Pierre
MENET, M. Patrick MERLINAT, M. Christophe FRANCOIS, Mme Anne
CARDON, M. Philippe LEMOINE, Mme Monique RYO, Mme Françoise
JACOB, M. Philippe VIGNON, M. Alexis GRANDIN, Mme Marie-Laurence
MAITRE, M. Dominique FERNANDE, M. Vincent SAVELLI, Mme Sylvie
ROBERT, Mme Sylvette LEICHNAM, M. Karim SAÏDI, Mme Yvonnette
SAINT-JEAN, M. Bernard DELAIRE, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Sandrine
DIDIER, Mme Djamila MALLIARD, Mme Mélanie MASSOT, Mme Carole
BERLEMONT, M. Jacques HERY, Mme Marie-Anne VALENTIN, M. Olivier
TOURNAY, M. Jean LEFEVRE, M. Roger LURIN, M. Michel LEFEVRE, M.
Denis LIESSE.
M. Philippe LOCOCHE suppléant de Mme Myriam HARTOG, Monsieur Patrick
JULIEN suppléant de Mme Danielle LANCO
 
Sont excusés représentés :

 
 
M. Jean-Marc BERTRAND représenté(e) par M. Jean-Marie ACCART,
M. Christian HUGUET représenté(e) par M. Alexis GRANDIN, M.
Frédéric ALLIOT représenté(e) par Mme Mélanie MASSOT, M. José
PEREZ représenté(e) par Mme Sylvie ROBERT, M. Philippe CARAMELLE
représenté(e) par Mme Agnès POTEL

 
Absent(e)s :

 

M. Alain RACHESBOEUF, M. Damien NICOLAS, Mme Monique BRY, M.
Yannick LEJEUNE, Mme Sylvie SAILLARD, Mme Christine LEDORAY, M.
Paul PREVOST
 

 
Secrétaire de séance : Thomas DUDEBOUT

____________

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,

 



Vu l’article 3 de la loi du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur
de certaines catégories de commerçants et artisans âgés,

 
Vu l’arrêté préfectoral n°2016-1077 en date du 15 décembre 2016 portant

fusion de la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin et de la Communauté de
communes du canton de Saint-Simon au 1er janvier 2017,

 
Ayant entendu le rapport de présentation de Monsieur le Président,
 
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
1°) de décider de ne pas modifier le coefficient multiplicateur de la taxe

sur les surfaces commerciales (TaSCom) suite à la fusion, et de le maintenir à 1, tel
qu’il l’était dans l’ex Communauté d’agglomération de Saint-Quentin et dans l’ex
Communauté de communes du canton de Saint-Simon.
 

2°) d'autoriser Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.
 

 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, adopte à
l'unanimité, le rapport présenté.

  
 

Pour extrait conforme,
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